
 

 

ATTESTATION D’HABILITATION 
(Salarié ou agent commercial) 

Demande initiale, de modification ou de demande de renouvellement 
 
 

 

 
LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES  

 

IDENTITE DU COLLABORATEUR 
 
 Copie de la pièce d’identité du collaborateur, ou le cas échéant de son titre de séjour  

 
MORALITE DU COLLABORATEUR 
   
    Ressortissant de l’Union Européenne ou de l’Espace Economique Européen : 

o Lettre de consentement signée pour la communication du casier judiciaire du pays  
   d’origine à l’autorité française (nous consulter pour modèle)                

    Ressortissant d’un Etat tiers : 

o Extrait du casier judiciaire datant de moins de 3 mois, ou à défaut un document équivalent délivré  
   par l’autorité judiciaire ou administrative de cet Etat 

 

NB : Pour les ressortissants français ou d’un Etat membre de l’UE, la CCI fait la demande de casier judiciaire et vérifie 
l’absence d’incapacité ou d’interdiction d’exercer auprès du Casier Judiciaire National (bulletin n°2).  

 

COLLABORATEUR AGENT COMMERCIAL 
 

 Copie de l’attestation d’assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
professionnelle pour l’année en cours, mentionnant les informations listées à l’Annexe IV de l’arrêté 
du 01 septembre 1972 modifié par l’arrêté du 1er juillet 2015 précisant notamment l’assuré habilité 
par l’agence immobilière  

 
EN CAS DE MODIFICATION OU DE RENOUVELLEMENT 

o  Copie de l’attestation d’habilitation à modifier ou à renouveler  
 
 

 À joindre au dossier :  

Formulaire de demande d’attestation d’habilitation CERFA n°15315*01  
Attention sur le Cerfa indiquer la date de fin de contrat s’il s’agit d’un CDD  

 

 Règlement de la redevance de 55 euros pour l’instruction du dossier et la délivrance de l’attestation 
(arrêté du 10 février 2020) : par chèque (libeller le chèque à l’ordre de la CCI ALSACE EUROMETROPOLE), 

ou en cas de paiement sur place, en espèces, par CB ou par VIREMENT, nous demander le RIB 
 

 

 
La CCI se réserve le droit de demander des pièces complémentaires lors de l’instruction du dossier  
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